Resiliation de bail en etant au chomage

Par nequinha, le 30/07/2009 a 15:57

Bonjour,rnj'aimerais savoir si en etant au chomage par la suite de fin d'un cdd ,depuis le mois
de janvier 2009, je peux en ce moment resilier mon contrat de loyer avec un preavis de un
mois?rnmerci
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